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PRESENTATION  DU  PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELO PPEMENT DURABLE (P.A.D.D.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’article L.123-1 du code de l’urbanisme indique que les plans locaux d’urbanisme « comportent un projet d’aménagement et  de développement 

durable  qui définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme pour l’ensemble de la commune. » 

 

Ce document est la pièce majeure du P.L.U.  puisqu’il définit les grandes lignes du projet. C’est ainsi qu’il constituera à l’avenir le guide de l’évolution du 

P.L.U. (article L.123-13 du code de l’urbanisme) : 

- Soit les évolutions envisagées resteront en cohérence avec les orientations générales du PADD , dans ce cas, le P.L.U. fera l’objet d’une simple 

procédure de modification ; 

- Soit les évolutions envisagées mettront en cause ces orientations, dans ce cas, le P.L.U. devra être totalement refondé au travers d’une procédure de 

révision. 

Ainsi, il expose de façon synthétique et immédiatement compréhensible par tous le projet d’aménagement retenu par la commune. 

 

Une pièce majeure du P.L.U.  

Au service du développement durable  

Le P.A.D.D. doit, selon la loi, mettre en œuvre les principes du développement durable . 

Selon une définition aujourd’hui commune « le développement durable est un type de développement qui permet de satisfaire 

les besoins du présent sans compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs. » Aussi, il convient 

d’apporter un développement qui garantissent les intérêts parfois contradictoires entre le présent et les générations futures et 

entre le social, l’économique et l’environnemental. 

 

Dans la pratique, il convient donc, à travers le PADD de : 

� Préserver l’environnement, les milieux naturels, les paysages et le patrimoine; 

� Promouvoir l’utilisation économe et équilibrée de l’espace; 

� Créer les conditions durables de maintien et de développement de l’emploi; 

� Maîtriser les besoins en circulation automobile, promouvoir les transports en commun et les modes doux de déplacements. 
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LES  ORIENTATIONS  GENERALES  DU  P.A.D.D. 
 
 
 
1er axe : Conforter l’image de « Station balnéaire » d e Donville-
Les-Bains  

Cette grande orientation se décline en trois actions prioritaires de 
développement : 
�  Développer et diversifier l’offre en équipements touristiques à 
l’Ermitage 
�  Préserver les caractéristiques paysagères du site de l’Ermitage 
�  Favoriser les liaisons pédestres vers les espaces naturels 
 
 
2ème axe : Redynamiser le centre-ville de Donville-Les- Bains  

� Inscrire le projet de restructuration urbaine ambitieux pour le long 
terme 
� Créer un véritable pôle de centralité 
� Œuvrer en faveur de la mixité sociale et urbaine 
 
 
3ème axe : Développer les modes de déplacements doux  

�  Tendre vers une bonne gestion et une sécurisation des 
déplacements doux 
�  Limiter l’utilisation systématique des voitures pour les petits 
déplacements au sein de la ville 
�  Conforter l’attrait du centre-ville 
 
 

 
4ème axe : Préserver un cadre de vie agréable et la qua lité 
paysagère de Donville-Les-Bains  
 
�  Préserver la qualité du cadre de vie de la commune 
�  Préserver le patrimoine riche de la commune 
�  Conforter la vocation touristique de la commune 
 
 
5ème axe : Redistribuer l’offre en équipements publics sur le 
territoire communal  

�  Regrouper les équipements en un lieu unique selon leur vocation : 
- en créant un pôle d’équipements sportif et de loisirs, ce qui 
notamment permet d’améliorer les conditions d’accès et de stationnement 
des véhicules ; 

     - en prévoyant une nouvelle structure scolaire. 

� Améliorer les conditions de stationnement et de circulation 
� Offrir une complémentarité des équipements avec la ville de 
Granville 
 
 
6ème axe : Permettre l’accueil de nouvelles populations  à Donville-
Les-Bains  

�  Définir de nouvelles zones à urbaniser majoritairement situées à 
l’Est en limite communale avec Longueville. 
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1. Conforter l’image de « station balnéaire » de Do nville-Les-Bains 

 
La commune se situe dans 

un secteur de 
développement touristique 

particulièrement porteur 
fondé par la présence de 

sites touristiques et 
d’infrastructures majeures à 

vocation de loisirs à 
proximité immédiate de la 

commune de Granville. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

Donville les bains a obtenu le 
titre de station balnéaire (les 

bains) en juillet 1962. 
 

 
 

a) En développant et diversifiant l’offre en équipe ments et constructions touristiques à l’Ermitage 

La commune souhaite pouvoir accueillir de nouveaux équipements, installations ou constructions touristiques sur un 
site historiquement et naturellement tourné vers le tourisme et l’activité balnéaire, que constitue le site de l’Ermitage. 
Ces équipements conforteront l’image de la commune en tant que station balnéaire. 

Pour cela, il s’agirait de procéder à la restructuration de l’actuel terrain de camping (pour dégager l’espace suffisant). 

Une structure d’hébergement de plein air de qualité supérieure accueillant notamment des habitations légères de 
loisirs de type gîtes de mer ou chalets permettrait d’augmenter la capacité d’accueil en hébergements touristiques non 
permanents. 

 

Actuellement, ce site est relativement hétéroclite dans ses formes d’occupation du sol, mais avec des espaces 
largement végétalisés. On y trouve le terrain de camping actuel de « L’Ermitage », le bowling, la Résidence de 
l’Ermitage, le parking de la plage, la colonie de vacances… 

Pour permettre l’accueil de nouveaux équipements, installations ou constructions à vocation balnéaire ou touristique, il 
conviendra de procéder à des opérations de restructuration de cette urbanisation existante (en l’occurrence, le terrain 
de camping actuel). L’espace dégagé (zoné en secteur Ut) représente une surface de 2,45 ha environ. 

L’atout majeur de ce projet réside dans sa position géographique. Au nord de la commune, existent déjà deux golfs, 
un hippodrome, un aérodrome, et un vaste site naturel protégé. Ces équipements complèteront l’offre existante sur la 
commune de Granville. 

Au regard de la loi Littoral, nous nous situons en continuité immédiate de la ville de Donville-Les-Bains. D’autre part, il 
s’agit d’une extension limitée de l’urbanisation (dans les espaces proches du rivage) puisqu’il s’agit en partie d’une 
restructuration de l’urbanisation en partie existante. 
Ainsi, deux espaces sont définis (au projet de Plan Local d’Urbanisme) : 

Le site de l’Ermitage 
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L’actuel terrain de football 

 

L’actuel terrain de football 

 

Le GR223 longeant le terrain de 
camping (sentier littoral en arrière 

du front de mer) 
 
 

�  l’un pour l’extension du terrain de camping et caravanage de l’Ermitage ; 
�  l’autre pour recevoir les équipements et constructions en lien avec l’activité balnéaire et touristique. 

Tout le reste de ce secteur d’arrière-plage, et not amment la ZNIEFF sur le site de l’ancienne carrière , est 
classé en zone naturelle protégée et donc inconstru ctible.  
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b) En préservant les caractéristiques paysagères du  site de l’Ermitage 

 
La commune de Donville-les-Bains jouit d’un environnement naturel remarquable (ambiance littorale, falaises, 
proximité d’espaces naturels, …). Le site de l’Ermitage constitue un espace très peu urbanisé situé en front de 
mer. Nous avons par ailleurs des vues intéressantes sur le front de cette falaise très végétalisé, et vers les 
espaces naturels plus au Nord. 
 
Ce site constitue donc un espace d’enjeu dont il convient de préserver les caractéristiques paysagères. La 
collectivité entend prendre en compte l’attachement de ses habitants à cet espace de l’Ermitage. 
Aussi, une orientation d’aménagement simple (annexée au présent dossier) a été élaborée. Elle édicte des 
règles d’urbanisme à l’intérieur d’un secteur spécifique (Ut) qui assureront cette prise en compte de 
l’environnement existant. 
Quelques principes simples seront à respecter : limiter la hauteur des futures constructions ou bâtiments ;  
imposer l’implantation des futures bâtiments ; préconiser des plantations d’essences locales (essences 
adaptées au bord de mer), conserver des plantations intéressantes existantes, privilégier les liaisons 
piétonnes… 
 
 
 
c) En favorisant des liaisons pédestres vers les es paces naturels 

 
Assurer une continuité des chemins piétonniers vers la mer, les divers équipements et vers les espaces 
naturels plus au Nord vise à rendre ces espaces naturels plus attractifs et à accroître l’offre touristique en 
matière de chemins pédestres sur la commune. 
 
Le site actuel des anciennes carrières de Donville-Les-Bains (recensées en tant que Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique) présente un front de taille dessinant un amphithéâtre pierreux où se 
succèdent des pentes rocailleuses à végétation arbustive, une pente boisée, des bas-fonds inondables… Cette 
diversité de milieux est favorable à une grande richesse biologique révélée par de nombreuses espèces 
floristiques et faunistiques d’intérêt patrimonial. 

 
Cet espace méconnu mériterait quelques aménagements ponctuels et légers de manière à le faire connaître du 
public, et en particulier des Donvillais. Il semblerait très intéressant que le Conservatoire du Littoral se porte 
acquéreur desdits terrains, et ainsi envisager un partenariat avec la commune et d’autres personnes publiques 
pour une mise en valeur respectueuse de cet environnement. 
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2. Redynamiser le centre-ville de Donville-les-Bain s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Donville-les-Bains : une ville rue 
malgré les aménagements urbains 

récents réalisés sur la route de 
Coutances (RD971) 

 

 
 
 

 

 
a) En créant un pôle de centralité 

La forme urbaine actuelle du centre-ville souffre d’un manque d’espaces publics, d’espaces conviviaux 
propices à la vie publique (place, marché, manifestation diverses..). 
Par la même, le rôle identitaire du centre s’en trouve affaibli. 

Aussi, la municipalité a un projet de restructuration urbaine  ambitieux pour le long terme . 
L’objectif est de créer un pôle de centralité doté de commerces, de logements et de nouveaux espaces 
publics (halles, parc urbain,…). Les Donvillais pourraient y trouver l’ensemble des commerces de 
proximité ainsi que des équipements publics structurants. La commune saisit alors l’opportunité de la 
fermeture de la SOFERTI (en 2007) et délimite un secteur spécifique au plan de zonage réservé à ce 
projet. 
 

 
Une liaison est envisagée depuis la mairie vers la vallée du Bosq, en contrebas. Cet aménagement 
urbain aura pour effet de casser l’aspect rectiligne actuel du centre-ville. Il contribuera à créer un 
véritable poumon attractif et confortera l’offre commerciale et de services en lien avec l’activité 
touristique. 
 

b) En oeuvrant en faveur de la mixité sociale et ur baine 
 

Le programme de constructions devra répondre à un besoin de mixité sociale et urbaine. Il s’agira de 
diversifier les formes urbaines et les fonctions (activités, habitat) ainsi que les modes d’occupation. 
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3. Développer les modes de déplacements doux 
 
 

 
Un cadre propice aux déplacements 

pédestres et cyclistes. 
 

Cependant, malgré des 
aménagements récents, la 

commune dispose d’un réseau de 
chemins pédestres insuffisant pour 

une commune touristique. 
Par ailleurs, on peut regretter 
l’absence de pistes cyclables. 

 
 

 
 
 
 
L’ancien chemin de la petite vitesse 
(emprise conservée pour partie en 

propriété communale) 
Un potentiel à exploiter…  

 
 

Quelques circuits de randonnée sont proposés par l’office de tourisme. Il existe des chemins bocagers, des 
chemins littoraux et des liaisons pédestres entre les différents lotissements. Cependant, certains secteurs naturels 
intéressants de la commune sont méconnus, par manque d’infrastructures propices aux déplacements pédestres 
et d’itinéraires balisés. 

L’objectif est de créer une véritable voie piétonne et cyclable  sur l’emprise de l’ancienne voie de chemin de fer 
(« Chemin de la petite vitesse »). L’emprise de cette voie longe le territoire communal au Sud en contre-haut de la 
vallée du Boscq, et relie les quartiers de la Herberdière au quartier de l’ancienne gare. Cette emprise est pour 
partie propriété de la commune. Aussi, celle-ci souhaite créer : 
- une promenade sécurisée le long de la vallée du Boscq pour les résidents et les touristes. 
- une piste cyclable en parallèle permettant les déplacements de courte distance inter-quartiers. 

L’utilisation de cet équipement sécurisé devrait limiter l’utilisation systématique des voitures particulières pour les 
petits déplacements qui elles-mêmes engendrent de l’insécurité pour les piétons et les cyclistes, et contribuent à 
l’engorgement du centre-ville. Des transversales depuis les quartiers Sud seront aménagées pour permettre de 
meilleures conditions d’accès. 

De plus, ces liaisons douces auront pour objectif de conforter l’attrait du centre-ville. 
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4. Préserver un cadre de vie agréable et la qualité  paysagère de la commune de Donville-les-Bains 
 

 
La qualité du cadre de vie de Donville-les-Bains es t liée à la présence 
d’éléments tels que falaise végétalisée, présence d u littoral, espaces 

naturels. 
 

Préserver cette qualité de vie est un enjeu pour la  commune car ces 
caractéristiques contribuent à son attrait. 

 

 
 
 

 
 

La commune souhaite avant tout préserver sa vocation maritime ainsi que 
l’ensemble des espaces naturels qui s’y rattache. Aussi, le projet 
communal définit des périmètres de protection et des dispositions 
règlementaires en matière de préservation de l’environnement : 

- Au Nord de la commune, la zone naturelle d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (Z.N.I.E.F.F) de l’« Ancienne carrière » 
est préservée de toute urbanisation. Ces espaces semi-naturels 
constituent une coupure d’urbanisation au sens de la loi Littoral 
(du 3 janvier 1986). 

- En limite communale Sud-Est, la vallée du Boscq est préservée 
également de toute urbanisation et classée en zone N. Elle 
comprend des zones humides et inondables. 

- Le massif dunaire en voie de confortement (entre le camping de 
l’Oasis et les Chardons Bleus) est strictement protégé. Les 
plantations d’Oyats (partenariat avec le Conservatoire du 
littoral, le SIMEL, …) sont en partie réalisées. 

- Une des caractéristiques paysagères principales de la 
commune réside dans la présence d’arbres de haut jet 
d’essences spécifiques au milieu maritime (tel que plusieurs 
essences de pins, des peupliers blancs,…). Au titre de la loi sur 
la protection et la mise en valeur des paysages (du 8 janvier 
1993), ce patrimoine végétal est protégé et soumis au nouvel 
article L.421-23 qui stipule que les travaux ayant pour effet de 
modifier ou supprimer un élément que le PLU a identifié comme 
présentant un intérêt patrimonial ou paysager (en application du 
7° de l’article L.123-1) doivent être précédés d’un e déclaration 
préalable. 

- Dans le cadre de l’ouverture de nouvelles zones à 
l’urbanisation au Sud du territoire communal, les haies 
bocagères d’intérêt écologique et paysager présentes le long 
des parcelles seront conservées et feront partie intégrante 
autant que faire se peut, des futurs projets. 

L’ensemble de ces actions aura pour but de préserver le patrimoine 
végétal riche de la commune à différentes échelles, et ainsi, de conforter 
sa vocation touristique. 
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5. Redistribuer l’offre en équipements sur le terri toire communal 

 
 
 
 

La commune de Donville-les-Bains bénéficie 
de la proximité de Granville et des grandes 

infrastructures de loisirs du sud de la Manche 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les écoles et la salle des fêtes 
 

 
 
 

Aujourd’hui, de nombreux équipements publics structurants sont à la disposition des 
Donvillais. 
Néanmoins, l’emplacement de certains d’entre eux semble peu opportun. Aussi, la commune 
souhaite répartir au mieux ces derniers afin de les rendre plus accessibles, agréables et 
utiles à tous. 
 
Les principaux équipements existants sont : 
- un groupe scolaire (maternelle et primaire) et une salle des fêtes, rue Guy Moquet 
- un terrain de football à l’Ermitage, rue de la Rafale près du bord de mer 
- un stand de tir, un terrain de boules et un terrain de foot 
- un relais voile, un hippodrome, un plan d’eau aménagé 
- une digue promenade, un poste de secours 
 
Situation actuelle  : 
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A titre d’exemple,  
une situation future :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le projet de délocaliser le terrain de football est un enjeu de première importance, dans la 
mesure où elle conditionne l’extension du terrain de camping de l’Ermitage. Le terrain de 
football se situerait un peu plus au Nord sur un espace rassemblant d’autres équipements 
sportifs et de loisirs (stand de tir, terrain de boules et accueillir d’autres terrains de jeux…). 
 
Ce site constituerait un pôle d’équipement sportif et de loisirs dans un environnement agréable 
et très verdoyant (proximité d’espaces naturels). En outre, on pourrait imaginer à terme une 
« utilisation » des espaces naturels (Z.N.I.E.F.F.) par le public à des fins de loisirs et 
pédagogiques (ex : itinéraire naturaliste). 
 

Le regroupement de tous ces équipements en un lieu (terrain de football, terrain de boules et stand 
de tir…) contribuera à améliorer les conditions de stationnement et de circulation actuellement 
difficiles. 
Néanmoins, cette orientation nécessitera des études complémentaires pour une distribution 
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Emprise de l’ancien chemin de la Petite vitesse 

 

optimale des principaux équipements publics. 
 

La mise en place d’une nouvelle structure scolaire au plus près des quartiers d’habitat 
semble à priori une nécessité (problèmes de circulation et de sécurité des enfants dans leurs 
déplacements, bâtiments trop exigus…). De même, la salle des fêtes s’intégrerait au cœur 
d’un site destiné à l’implantation d’équipements afin de minimiser toutes nuisances sonores. 
 
La commune souhaite impulser de nouvelles synergies de développement au sein du bassin 
granvillais et par la même offrir une complémentarité des équipements pour la population. 
Pour ce faire, des services à la personne pourraient être développés sur la commune de 
Donville-les-Bains. 
 
Ainsi, trois sites pourraient se distinguer : l’un à vocation de sport et récréative à proximité du 
bord de mer, l’autre à vocation scolaire par exemple à proximité du futur centre-ville, et le 
troisième spécifiquement réservé à la salle socio-culturelle. 
 

�  Cette orientation supposera d’autres études complémentaires. L’organisation future ci-dessus 
(situation future) n’est qu’un exemple possible d’une certaine distribution des équipements publics. 

 
6. Permettre l’accueil de nouvelles populations à D onville-Les-Bains 

 
 
 
 
 

La commune de Donville-les-Bains 
souhaite développer son parc de 

logements en diversifiant l’offre et 
en prévoyant des dispositions 

règlementaires visant à une 
meilleure prise en compte du 

contexte environnemental. 

 
 
 
 
 
 

 
 
Pour le long terme, le projet de restructurer le site de l’ancienne usine SOFERTI permettra d’accueillir 
quelques logements (2AUxr). Mais pour l’heure, le site est strictement inconstructible (dépollution en 
cours). 
 
En complément, la commune a défini de nouvelles zones à urbaniser situées pour l’essentiel au Nord-
Est du territoire communal en limite communale avec Longueville, et s’intégrant aux projets de 
développement urbain de cette commune. 
 
Il s’agit de deux zones 1AU et une zone 2AU couvrant une superficie totale de 11 ha environ. Dans une 
première phase (zones 1AU), la capacité d’accueil théorique de ces zones est de l’ordre de 80 
logements. 
 
Une orientation d’aménagement a été élaborée sur cet ensemble de terrains visant notamment à une 
prise en compte du patrimoine végétal intéressant sur les parcelles, et du mode d’écoulement des eaux 
superficielles. 
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Vue sur les terrains « La 
Herberdière » 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
Le relatif éloignement des zones à urbaniser (situées à l’Est) par rapport au centre-ville et au futur pôle 
urbain (ancien site de la SOFERTI) sera compensé par le projet de mise en valeur d’un cheminement 
piétonnier doublé d’une piste cyclable entre ces deux sites (le chemin de la petite vitesse). 
 

 
 

*  *  * 
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